
 Annexe 1 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 PRÉAMBULE 

 MYhumanPARTNER  est  un  organisme  de  forma�on  professionnelle  indépendant  domicilié 
 au  7  place  de  l’Eglise,  91650  BREUILLET,  représenté  par  Sandrine  ALMERAS,  en  sa  qualité  de 
 Gérante. 

 Le  présent  Règlement  Intérieur  a  voca�on  à  préciser  certaines  disposi�ons  s’appliquant  à 
 tous  les  inscrits  et  par�cipants  aux  différents  stages  organisés  par  MYhumanPARTNER  dans 
 le but de perme�re un fonc�onnement régulier des forma�ons proposées. 

 Défini�ons : 

 • MYhumanPARTNER sera dénommé ci-après "organisme de forma�on" ; 

 • Les personnes suivant la forma�on seront dénommées ci-après "stagiaires" ; 

 IL A ÉTÉ EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT: 
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 ARTICLE 1 : OBJET 

 Conformément  aux  ar�cles  L  6352-3  et  suivants  et  R  6352-1  et  suivants  du  Code  de  travail,  le 
 présent  Règlement  Intérieur  a  pour  objet  de  définir  les  règles  générales  et  permanentes  et  de 
 préciser  la  réglementa�on  en  ma�ère  d’hygiène  et  de  sécurité  ainsi  que  les  règles  rela�ves  à  la 
 discipline,  notamment  les  sanc�ons  applicables  aux  stagiaires  et  les  droits  de  ceux-ci  en  cas  de 
 sanc�on. 

 ARTICLE 2 : PERSONNES CONCERNÉES 

 Le  présent  Règlement  s’applique  à  tous  les  stagiaires  inscrits  à  une  session  dispensée  par 
 MYhumanPARTNER et ce, pour toute la durée de la forma�on suivie. 

 Chaque  stagiaire  est  considéré  comme  ayant  accepté  les  termes  du  présent  règlement  lorsqu'il  suit 
 une  forma�on  dispensée  par  MYhumanPARTNER  et  accepte  que  des  mesures  soient  prises  à  son 
 égard en cas d'inobserva�on de ce dernier. 

 ARTICLE 3 : LIEU DE LA FORMATION 

 La  forma�on  aura  lieu  soit  au  4  grande  rue  91580  ETRECHY,  soit  dans  des  locaux  extérieurs,  soit 
 chez le client. 

 Les  disposi�ons  du  présent  Règlement  sont  applicables  non  seulement  au  sein  des  locaux  de 
 MYhumanPARTNER, mais également dans tout local ou espace accessoire à l’organisme. 

 ARTICLE 4 - HYGIENE ET SÉCURITÉ 

 1)      Règles générales 

 Chaque  stagiaire  doit  veiller  à  sa  sécurité  personnelle  et  à  celle  des  autres  en  respectant  les 
 consignes  générales  et  par�culières  de  sécurité  et  d’hygiène  en  vigueur  sur  le  lieu  de  forma�on. 
 Toutefois,  conformément  à  l'ar�cle  R.  6352-1  du  Code  du  travail,  lorsque  la  forma�on  se  déroule 
 dans  une  entreprise  ou  un  établissement  déjà  doté  d'un  règlement  intérieur,  les  mesures  de  santé 
 et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 

 2)      Boissons alcoolisées 

 Il  est  interdit  aux  stagiaires  de  pénétrer  ou  de  séjourner  dans  l’établissement  en  état  d’ivresse  ainsi 
 que d’y introduire des boissons alcoolisées. 
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 ARTICLE 5 : INTERDICTION DE FUMER ET DE VAPOTER 

 En  applica�on  du  décret  n°  2006  –  1386  du  15  novembre  2006  fixant  les  condi�ons  d'applica�on  de 
 l'interdic�on  de  fumer  dans  les  lieux  affectés  à  un  usage  collec�f,  il  est  interdit  de  fumer  et  de 
 vapoter dans les locaux de forma�on. 

 ARTICLE 6 : CONSIGNES D’INCENDIE 

 Conformément  aux  ar�cles  R.  4227-28  et  suivants  du  Code  du  travail,  les  consignes  d'incendie  et 
 notamment  un  plan  de  localisa�on  des  ex�ncteurs  et  des  issues  de  secours  sont  affichés  dans  les 
 locaux de forma�on de manière à être connus de tous les stagiaires. 

 Les  stagiaires  sont  tenus  d’exécuter  sans  délai  l’ordre  d’évacua�on  donné  par  l’animateur  du  stage 
 ou par un salarié de l’établissement. 

 Les  consignes,  en  vigueur  dans  l’établissement,  à  observer  en  cas  de  péril  et  spécialement 
 d’incendie, doivent être scrupuleusement respectées. 

 ARTICLE 7 : ACCIDENT 

 Tout  accident  ou  incident  survenu  à  l'occasion  ou  en  cours  de  forma�on  doit  être  immédiatement 
 déclaré  par  le  stagiaire  accidenté  ou  les  personnes  témoins  de  l'accident,  au  responsable  de 
 l'organisme de forma�on. 

 Conformément  à  l'ar�cle  R.  6342-3  du  Code  du  travail,  l'accident  survenu  au  stagiaire  pendant  qu'il 
 se  trouve  sur  le  lieu  de  forma�on  ou  pendant  qu'il  s'y  rend  ou  en  revient,  fait  l'objet  d'une 
 déclara�on par le responsable de l’organisme de forma�on auprès de la caisse de sécurité sociale. 

 ARTICLE 8 : TENUE ET COMPORTEMENT 

 Les  stagiaires  sont  invités  à  se  présenter  au  lieu  de  forma�on  en  tenue  décente  et  à  avoir  un 
 comportement correct à l'égard de toute personne présente dans l'organisme. 

 ARTICLE 9 : HORAIRES DE STAGE 

 Les  horaires  de  stage  sont  fixés  par  MYhumanPARTNER  et  portés  à  la  connaissance  des  stagiaires 
 par  la  convoca�on.  Les  stagiaires  sont  tenus  de  respecter  ces  horaires.  MYhumanPARTNER  se 
 réserve,  dans  les  limites  imposées  par  des  disposi�ons  en  vigueur,  le  droit  de  modifier  les  horaires 
 de stage en fonc�on des nécessités de service. 
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 Les  stagiaires  doivent  se  conformer  aux  modifica�ons  apportées  par  MYhumanPARTNER  aux 
 horaires d’organisa�on du stage. 

 En  cas  d'absence  ou  de  retard  au  stage,  il  est  préférable  pour  le  stagiaire  d’en  aver�r  le  service 
 rela�ons  clientèle  de  MYhumanPARTNER  au  06  30  78  35  19  ou  par  mail  à 
 contact@myhumanpartner.com. 

 Par  ailleurs,  une  fiche  de  présence  doit  être  signée  par  le  stagiaire  au  début  de  chaque 
 demi-journée (ma�n et après-midi). 

 ARTICLE 10 : ACCÈS AUX LOCAUX DE L’ORGANISME 

 Les  stagiaires  ont  accès  à  l’établissement  exclusivement  pour  suivre  le  stage  auquel  ils  sont  inscrits. 
 Ils  ne  peuvent  y  entrer  ou  y  demeurer  à  d’autres  fins,  sauf  autorisa�on  de  la  direc�on.  Il  leur  est 
 interdit  d’être  accompagnés  de  personnes  non  inscrites  au  stage  qu’ils  suivent  (membres  de  la 
 famille,  amis…),  d’introduire  dans  l’établissement  un  animal,  même  de  très  pe�te  taille,  de  causer 
 du désordre et, d’une manière générale, de faire obstacle au bon déroulement du stage. 

 ARTICLE 11 : USAGE DU MATÉRIEL 

 Chaque  stagiaire  a  l'obliga�on  de  conserver  en  bon  état  le  matériel  qui  lui  est  confié  en  vue  de  sa 
 forma�on.  Les  stagiaires  sont  tenus  d'u�liser  le  matériel  conformément  à  son  objet.  L’u�lisa�on  du 
 matériel  à  d'autres  fins,  notamment  personnelles  est  interdite,  sauf  pour  le  matériel  mis  à 
 disposi�on à cet effet. 

 A  la  fin  du  stage,  le  stagiaire  est  tenu  de  res�tuer  tout  matériel  et  document  en  sa  possession 
 appartenant  à  l’organisme  de  forma�on,  sauf  les  documents  pédagogiques  distribués  en  cours  de 
 forma�on. 

 ARTICLE 12 : ENREGISTREMENTS 

 Il  est  formellement  interdit,  sauf  déroga�on  expresse,  d’enregistrer  ou  de  filmer  les  sessions  de 
 forma�on. 

 ARTICLE 13 : DOCUMENTATION PÉDAGOGIQUE 

 La  documenta�on  pédagogique  remise  lors  des  sessions  de  forma�on  est  protégée  au  �tre  des 
 droits d’auteur et ne peut être réu�lisée autrement que pour un strict usage personnel. 

 ARTICLE  14  :  RESPONSABILITÉ  DE  L'ORGANISME  EN  CAS  DE  VOL  OU  ENDOMMAGEMENT  DE  BIENS 
 PERSONNELS DES STAGIAIRES 

 MYhumanPARTNER  décline  toute  responsabilité  en  cas  de  perte,  vol  ou  détériora�on  des  objets 
 personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans les locaux de forma�on. 
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 ARTICLE 15 : SANCTIONS ET PROCÉDURES DISCIPLINAIRES 

 Tout  manquement  du  stagiaire  à  l'une  des  disposi�ons  du  présent  Règlement  Intérieur  pourra  faire 
 l'objet  d'une  sanc�on  ou  d’une  procédure  disciplinaire  régies  par  les  ar�cles  R  6352-3  à  R  6532-8 
 du code du travail reproduits à la suite. 

 Ar�cle R 6352-3 

 •  Cons�tue  une  sanc�on  toute  mesure,  autre  que  les  observa�ons  verbales,  prise  par  le 
 directeur  de  l'organisme  de  forma�on  ou  son  représentant,  à  la  suite  d'un  agissement 
 du  stagiaire  considéré  par  lui  comme  fau�f,  que  ce�e  mesure  soit  de  nature  à  affecter 
 immédiatement  ou  non  la  présence  de  l'intéressé  dans  le  stage  ou  à  me�re  en  cause  la 
 con�nuité  de  la  forma�on  qu'il  reçoit.  Les  amendes  ou  autres  sanc�ons  pécuniaires 
 sont interdites. 

 Ar�cle R 6352-4 

 •  Aucune  sanc�on  ne  peut  être  infligée  au  stagiaire  sans  que  celui-ci  ait  été  informé  au 
 préalable des griefs retenus contre lui. 

 Ar�cle R 6352-5 

 •  Lorsque  le  directeur  de  l'organisme  de  forma�on  ou  son  représentant  envisage  de 
 prendre  une  sanc�on  qui  a  une  incidence,  immédiate  ou  non,  sur  la  présence  d'un 
 stagiaire dans une forma�on, il est procédé comme suit : 

 1°  Le  directeur  ou  son  représentant  convoque  le  stagiaire  en  lui  indiquant  l'objet  de  ce�e 
 convoca�on.  Celle-ci  précise  la  date,  l'heure  et  le  lieu  de  l'entre�en.  Elle  est  écrite  et  est  adressée 
 par le�re recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge ; 

 2°  Au  cours  de  l'entre�en,  le  stagiaire  peut  se  faire  assister  par  la  personne  de  son  choix, 
 notamment le délégué de stage. La convoca�on men�onnée au 1° fait état de ce�e faculté ; 

 3°  Le  directeur  ou  son  représentant  indique  le  mo�f  de  la  sanc�on  envisagée  et  recueille  les 
 explica�ons du stagiaire. 

 Ar�cle R 6352-6 
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 •  La  sanc�on  ne  peut  intervenir  moins  d'un  jour  franc  ni  plus  de  quinze  jours  après 
 l'entre�en.  Elle  fait  l'objet  d'une  décision  écrite  et  mo�vée,  no�fiée  au  stagiaire  par 
 le�re recommandée ou remise contre récépissé. 

 Ar�cle R 6352-7 

 •  Lorsque  l'agissement  a  rendu  indispensable  une  mesure  conservatoire  d'exclusion 
 temporaire  à  effet  immédiat,  aucune  sanc�on  défini�ve,  rela�ve  à  cet  agissement,  ne 
 peut  être  prise  sans  que  la  procédure  prévue  à  l'ar�cle  R.  6352-4  et,  éventuellement, 
 aux ar�cles R. 6352-5 et R. 6352-6, ait été observée. 

 Ar�cle R 6352-8 

 Le directeur de l'organisme de forma�on informe de la sanc�on prise : 

 •  L'employeur,  lorsque  le  stagiaire  est  un  salarié  bénéficiant  d'une  ac�on  de  forma�on 
 dans le cadre du plan de forma�on d'une entreprise ; 

 •  L'employeur  et  l'organisme  collecteur  paritaire  agréé  qui  a  pris  en  charge  les  dépenses 
 de  la  forma�on,  lorsque  le  stagiaire  est  un  salarié  bénéficiant  d'un  congé  individuel  de 
 forma�on ; 

 •  L'organisme  collecteur  paritaire  agréé  qui  a  assuré  le  financement  de  l'ac�on  de 
 forma�on dont a bénéficié le stagiaire. 

 ARTICLE 16 : RÈGLES DES PRATIQUES SANITAIRES OBLIGATOIRES 

 Les  gestes  barrières  et  les  mesures  de  distancia�on  physique  sont  indispensables  pour  se  protéger 
 de la maladie. 

 •  Respecter la distance d’au moins 1 mètre minimum  entre chaque individu 

 •  Se  laver  les  mains  très  régulièrement  avec  du  savon  ou  du  gel/solu�on 
 hydroalcoolique,  notamment  après  contact  impromptu  avec  d’autres  personnes  ou 
 contacts d’objets récemment manipulés par d’autres personnes. 

 •  Séchage avec essuie-mains en papier à usage unique. 

 •  Se laver les mains avant et après la prise de  boisson, de nourriture et de cigare�es. 
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 •  Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir à usage unique 

 •  Saluer sans se serrer la main, bannir les embrassades 

 •  U�liser des mouchoirs à usage unique et les  jeter dans une poubelle. 

 Le  masque  grand  public  est  complémentaire  aux  gestes  barrières  et  à  porter  pendant  la  durée  de  la 
 forma�on si le gouvernement français s�pule l’obliga�on de porter le masque explicitement. 

 ARTICLE 17 : PUBLICITÉ DU RÈGLEMENT 

 Un  exemplaire  du  présent  règlement  est  disponible  pour  chaque  stagiaire  sur  les  programmes 
 avant toute inscrip�on défini�ve. 

 dernière maj : 12/12/2023 
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